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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme pour pro-
duit cosmétique, notamment un raisin de rouge à lèvres,
et un réceptacle comportant un tel mécanisme.

Arrière-plan technique

[0002] Dans le domaine de produits cosmétiques, on
connaît des réceptacles comprenant une base dans la-
quelle est logée un mécanisme contenant un produit. Un
capot de fermeture vient fermer hermétiquement l’ouver-
ture supérieure du mécanisme et apporter une protection
au produit.
[0003] Un tel mécanisme de réceptacle cosmétique
est formé d’un assemblage de pièces de révolution dans
lesquelles un corps principal communément appelé gui-
de, recouvre une cupule destinée à recevoir un raisin de
rouge à lèvres. La cupule est mise en mouvement par
rapport au guide afin de déplacer le raisin à l’intérieur du
corps, ou de l’en sortir par l’ouverture du guide pour le
rendre accessible à un utilisateur qui souhaite se ma-
quiller.
[0004] De plus, pour préserver l’esthétisme, un man-
chon extérieur en matériau métallique est monté autour
du guide auquel il est fixé solidairement.
[0005] De tels mécanismes ont un nombre de pièces
généralement important, générant une épaisseur radiale
importante entre le bord du raisin et l’extérieur du méca-
nisme. Ces mécanismes sont par ailleurs complexes no-
tamment pour les mécanismes dit « guidés » et utilisés
pour une formulation de raisin dite molle. Avec de telles
formulations, le raisin nécessite d’être directement en
contact avec une partie du mécanisme pour assurer son
maintien et relativement lisse pour éviter son endomma-
gement, en particulier lors de son déplacement pour l’ap-
plication du produit cosmétique.
[0006] On connaît différentes conceptions pour simpli-
fier le nombre de pièces de ces mécanismes guidés com-
prenant au moins une cupule, une gaine spiralée qui
comprend au moins une rainure hélicoïdale sur sa face
extérieure et un manchon extérieur. La cupule est mon-
tée dans le manchon extérieur et entoure la gaine spira-
lée. Le manchon extérieur est réalisé en une pièce avec
le guide du mécanisme dans sa partie inférieure. La gaine
est également composée d’une molette à son extrémité
inférieure permettant l’actionnement du mécanisme par
un mouvement de rotation opposé de la molette et du
manchon extérieur. De par leur conception ces mécanis-
mes sont réalisés en grande partie en matière synthéti-
que avec un manchon extérieur métallique pour des rai-
sons esthétiques. Or le choix des matériaux conditionne
leurs capacités à être recyclés dans la filière de recyclage
dédiée. L’aspect réutilisation est également un aspect
majeur, dès lors que le produit est souvent associé com-
me un produit de luxe avec une finition importante et une

conception fonctionnelle de haute valeur, l’intérêt de pou-
voir nettoyer et recycler le mécanisme en entier ou en
partie sans l’endommager est un besoin de plus en plus
important.
[0007] Le recyclage d’un tel mécanisme majoritaire-
ment réalisé en matériau synthétique en combinaison
avec un tel manchon extérieur métallique implique une
pollution dans la filière de recyclage dédiée au matériau
synthétique. La présence de copeaux ou particules en
matériaux métalliques indésirables non éliminés se re-
trouveraient ainsi dans la matière plastique recyclée ren-
dant difficile l’utilisation d’un tel matériau recyclée.
[0008] Une solution alternative consisterait à séparer
le manchon et à considérer deux filières différentes : une
filière propre au traitement du matériau métallique et une
filière propre au traitement du matériau synthétique du
reste du mécanisme. Une telle solution serait couteuse
en termes de tri et nécessiterait de pouvoir séparer les
éléments du mécanisme les uns des autres facilement.
[0009] Le document US 2 302 459 A divulgue un sup-
port cosmétique pour rouge à lèvres et matériau similaire.
[0010] Dès lors, il apparait nécessaire de développer
un mécanisme pour produits cosmétiques simplifié per-
mettant de résoudre au moins une partie des inconvé-
nients de l’état de la technique tout en bénéficiant éga-
lement d’une chaine de valorisation en fin de cycle de
vie avantageusement simple, fiable et peu onéreuse.

Résumé de l’invention

[0011] La présente invention concerne un mécanisme
pour un produit cosmétique selon la revendication 1. Des
caractéristiques préférées de l’invention sont exposées
dans les revendications dépendantes.
[0012] La présente invention propose un mécanisme
pour produit cosmétique, notamment un raisin de rouges
à lèvres, comprenant une cupule configurée pour tenir
ledit produit, ladite cupule comprenant au moins une pat-
te flexible, une gaine comprenant une rainure hélicoïdale
destinée à coopérer avec ladite cupule pour faire monter
ou descendre le produit, un guide agencé autour de ladite
gaine, ledit guide comprenant au moins une glissière ver-
ticale définissant une course de déplacement de la cu-
pule et coopérant avec ladite au moins une patte flexible.
[0013] Selon cet aspect de l’invention la gaine, la cu-
pule et le guide sont réalisés à partir d’un type de matériau
métallique.
[0014] Ainsi, le mécanisme est un mécanisme simplifié
avec un nombre de pièces réduit. De plus, l’utilisation de
matériau métallique, notamment dans les mécanismes
guidés, améliore le refroidissement de la formulation de
produit cosmétique après son coulage ainsi que son as-
pect, permettant notamment de réduire la durée du cycle
de fabrication.
[0015] Par ailleurs, le mécanisme étant majoritaire-
ment métallique avec une gaine, une cupule et un guide
en matériau métallique, il peut alors être traité dans une
filière de recyclage dédié majoritairement au métal. Ceci
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permet de pourvoir réutiliser un matériau en plus grande
quantité sans perte additionnelle ou rejet pour un gain
optimisé. Ceci permet aussi de nettoyer et réutiliser le
mécanisme en entier ou en partie sans l’endommager
par un processus de nettoyage haute température.
[0016] Le mécanisme conforme à cet aspect de l’in-
vention pourra également présenter les caractéristiques
suivantes, prises seules ou selon toutes combinaisons
techniquement possibles qui forment autant de modes
de réalisation de l’invention :

- le type de matériau métallique est choisi parmi l’alu-
minium, des alliages d’aluminium et/ou l’acier,

- le guide recouvre toute la gaine, empêchant l’entrai-
nement en rotation de ladite gaine depuis l’un de ses
rebords,

- la gaine comprend à son extrémité inférieure au
moins un moyen d’accroche, ledit moyen d’accroche
étant apte à fixer de manière amovible la gaine à
une base,

- le guide est solidaire en rotation de la cupule,
- ladite au moins une patte flexible est configurée pour

s’emboiter en partie dans la au moins une glissière
verticale du guide,

- un tube d’interface est disposé à l’intérieur de la gai-
ne, ledit tube d’interface étant solidaire de la cupule
et apte à s’interfacer entre ladite gaine et le raisin,
lors du déplacement vertical de ladite cupule,

- ledit tube d’interface est en matériau métallique de
sorte que le réceptacle peut être facilement recyclé
dans la filière dédiée,

- la cupule comprend des moyens de vissage-dévis-
sage en forme de projections latérales obtenues par
déformation de surface et en saillie radialement vers
l’intérieur du mécanisme, lesdits moyens de vissa-
ge-dévissage étant aptes à se positionner dans la
rainure hélicoïdale de la gaine,

- le guide et la gaine sont à la fois liés solidairement
axialement, et libres en rotation l’un par rapport à
l’autre,

- au moins un anneau élastique est inséré entre la
cupule et le guide, ledit anneau élastique étant apte
à contrôler le couple de fonctionnement entre le gui-
de et la cupule,

- au moins un joint annulaire est disposé entre le guide
et la gaine afin de contrôler le couple de rotation
entre la gaine et le guide,

- le matériau métallique est l’aluminium anodisé,
- le guide recouvre toute la gaine, ladite gaine étant

actionnable uniquement lorsque le mécanisme est
inséré dans une base,

- la gaine comprend à son extrémité inférieure au
moins un moyen d’accroche, ledit moyen d’accroche
étant apte à fixer de manière amovible la gaine à
une base,

- la cupule est réalisée en deux pièces,
- la cupule comprend avec une découpe de pattes en

forme de T,

- la pièce d’interface plastique est apte à gérer la tenue
du mécanisme dans la base,

- la pièce d’interface plastique comprend une nervure
déformable apte à gérer le couple de fonctionnement
avec le guide,

- la pièce d’interface plastique comprend des stries
aptes à bloquer la rotation de ladite pièce d’interface
avec la base,

- le mécanisme est un mécanisme guidé,
- le raisin est obtenu par un procédé de coulage à

chaud,
- le produit cosmétique est un rouge à lèvres,
- le mécanisme comprend au moins un motif d’iden-

tification configuré pour coopérer avec un moyen
d’identification de la base de manière à autoriser le
montage du mécanisme sur la base et permettre une
entrée et/ou une sortie du produit cosmétique,

- le mécanisme est destiné à pouvoir être changé, no-
tamment après l’utilisation complète du produit cos-
métique, de manière à pouvoir continuer d’utiliser le
réceptacle avec un nouveau mécanisme, ledit nou-
veau mécanisme formant une recharge,

- La pièce d’interface comprend une nervure défor-
mable périphérique agencée sur la seconde enve-
loppe et destinée à être en contact avec la paroi de
la partie inférieure du corps du guide.

[0017] L’invention concerne aussi un réceptacle pour
produit cosmétique, comprenant une base, un capot po-
sitionnable sur la base et un mécanisme selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 12.
[0018] Selon cet aspect de l’invention, ledit mécanis-
me est configuré pour être monté sur la base permettant
une entrée et/ou une sortie du produit cosmétique.
[0019] Selon différents modes de réalisation de l’in-
vention, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

le mécanisme est positionnable de manière sélecti-
ve et amovible sur la base, ladite base comprenant
des moyens de blocage configurés pour prévenir
une rotation et/ou un arrachement du mécanisme
par rapport à la base,
la base, le capot, la cupule, le guide et la gaine sont
réalisés tous du même matériau métallique de sorte
que le réceptacle peut être facilement recyclé dans
la filière dédiée,
la base comprend au moins un moyen d’accroche
pour lier axialement la base avec le mécanisme,
le fond de la base est configuré pour être relié à une
pièce d’interface et la pièce d’interface permet l’at-
tache du mécanisme sur la base,
le réceptacle est conçu pour permettre un change-
ment du mécanisme après une utilisation complète
du produit cosmétique pour y insérer une recharge
pouvant être changée librement.
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Brève description des figures

[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure la représente une vue de côté du réceptacle
comprenant le mécanisme assemblé dans la base
avec le capot positionné dessus ;

- la figure 1b représente une vue de côté du mécanis-
me de la figure la assemblé dans la base ;

- la figure 1c est une vue éclatée du réceptacle ;
- la figure 2a représente de façon schématique, un

mécanisme pour produit cosmétique selon un mode
de réalisation de l’invention dans une vue de coupe
axiale ;

- la figure 2b est une vue de plan du mécanisme de
la figure 2a ;

- la figure 2c est une vue en éclaté du mécanisme de
la figure 2a ;

- la figure 3a représente de façon schématique une
vue de coupe axiale du mécanisme selon un mode
de réalisation de l’invention avec un joint pour gérer
le couple de fonctionnement entre la gaine et le
guide ;

- la figure 3b représente de façon schématique une
vue de coupe axiale du mécanisme selon un mode
de réalisation de l’invention avec un joint dans une
autre position pour gérer le couple de fonctionne-
ment et la tenue axiale entre la gaine et le guide ;

- la figure 3c représente de façon schématique une
vue de coupe axiale du mécanisme selon un mode
de réalisation de l’invention avec un joint pour gérer
le couple de fonctionnement entre la cupule et le
guide ;

- la figure 4a représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec la cupule avec des trous pour la tenue du raisin ;

- la figure 4b représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec la cupule avec un retreint pour la tenue du
raisin ;

- la figure 4c représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec la cupule avec deux retreints pour la tenue du
raisin ;

- la figure 4d représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec des pattes de fixation pour la tenue du raisin ;

- la figure 5a représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec la cupule avec des pattes flexibles rectilignes ;

- la figure 5b représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec la cupule avec des pattes flexibles en forme de
« T » ;

- la figure 6a représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec des moyens de vissage-dévissage avec deux
tétons ;

- la figure 6b représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec des moyens de vissage-dévissage avec quatre
tétons ;

- la figure 6c représente une vue de la cupule en pers-
pective selon un mode de réalisation de l’invention
avec des moyens de vissage-dévissage avec deux
filets ;

- la figure 7a représente une vue de coupe du méca-
nisme assemblé avec la pièce d’interface ;

- la figure 7b représente une vue éclatée de la figure
7a ;

- la figure 7c est une vue isométrique de la pièce d’in-
terface de la figure 7a ;

- la figure 8a représente une vue de coupe du récep-
tacle avec la pièce d’interface faisant partie de la
base ;

- la figure 8b représente une vue de coupe du récep-
tacle avec un tube d’interface agencé à l’intérieur de
la gaine ;

- la figure 8c représente une vue de coupe du récep-
tacle avec la pièce d’interface faisant partie du
mécanisme ;

- la figure 9a représente une vue de coupe de la cupule
et du tube d’interface ;

- la figure 9b représente une vue de coupe du méca-
nisme avec le tube d’interface et le raisin.

Description détaillée de l’invention

[0021] Par convention, la direction « axiale » ou
« longitudinale » correspond à celle de l’axe Y principal
représenté sur les figures et la direction « radiale » est
orthogonale à la direction axiale. Dans la description dé-
taillée des figures qui suit, on utilisera de manière non
limitative les termes « supérieure » et « inférieure » ou
encore « haut » et « bas » en référence à la direction
axiale. De la même manière, les termes « extérieur ou
externe » et « intérieur ou interne » sont utilisés en réfé-
rence à la direction radiale, un élément extérieur étant
radialement plus éloigné de l’axe Y qu’un élément inté-
rieur.
[0022] On a représenté sur les figures la à 1c, un exem-
ple de mécanisme de produit cosmétique 11. Dans
l’exemple de réalisation, le produit cosmétique 11 est un
raisin de rouge à lèvres destiné à être appliqué par frot-
tement, en variante un baume labial. Le réceptacle 100
comporte un capot 102 qui est associé à une base 104
présentant une forme complémentaire. Le réceptacle
100 présente un axe Y principal qui s’étend selon la di-
rection axiale. De manière non limitative, le capot 102 et
la base 104 du réceptacle 100 présentent une forme cy-
lindrique de section circulaire.
[0023] De préférence le capot 102 est amovible for-
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mant une pièce totalement indépendante de la base 104.
Le capot 102 est susceptible d’occuper comme illustré
sur la figure la une position de fermeture dans laquelle
le capot est solidaire de la base 104. Le capot est sus-
ceptible d’occuper une position d’ouverture comme illus-
trée sur la figure 1b dans laquelle le capot 102 est séparé
de la base 104 en vue notamment de permettre l’appli-
cation du produit cosmétique.
[0024] Avantageusement tel qu’illustré sur les figures
la à 1c et figure 8c, la partie inférieure du capot 102 coo-
père en position de fermeture avec une frette 103 dispo-
sée sur la partie supérieure 110 de la base 104. Le capot
et la base sont des pièces creuses, et le capot 102 est
fermé à son extrémité supérieure par une paroi 117 re-
couvrant le sommet, tandis que la base 104 est fermée
à son extrémité inférieure par un fond 118. Avantageu-
sement, le fond 118 comporte un orifice central 119 pour
le coulage à chaud du produit cosmétique.
[0025] Le réceptacle 100 est destiné à recevoir un mé-
canisme 10 pour la distribution du produit cosmétique.
Avantageusement, le mécanisme 10 est destiné à pou-
voir être changé, notamment après l’utilisation complète
du produit cosmétique, de manière à pouvoir continuer
d’utiliser le réceptacle avec un nouveau mécanisme, ledit
nouveau mécanisme formant une recharge.
[0026] Le mécanisme 10 est conçu pour contenir le
produit cosmétique, et entrainer celuici depuis une posi-
tion escamotée de rangement vers une position en saillie
d’utilisation, par actionnement de la base 104 par un uti-
lisateur, comme cela sera décrit plus loin. Le réceptacle
est conçu pour permettre un changement du mécanisme
après une utilisation complète du produit cosmétique
pour y insérer une recharge pouvant être changée libre-
ment.
[0027] Avantageusement une telle conception permet
de conserver le capot et la base du réceptacle et d’utiliser
plusieurs mécanismes comportant par exemple un bâton
de rouge à lèvres avec des teintes différentes.
[0028] Le mécanisme 10 comporte au moins trois piè-
ces avec une cupule 212 destinée à recevoir au moins
une partie dudit produit cosmétique 11, un guide 316 et
une gaine 434 qui seront détaillés ultérieurement en ré-
férence aux modes de réalisations selon l’invention. De
préférence, la gaine 434, la cupule 212 et le guide 316
sont réalisés à partir d’un type de matériau métallique.
Le type de matériau métallique est choisi parmi l’alumi-
nium, des alliages d’aluminium et/ou l’acier. Avantageu-
sement, le matériau métallique est l’aluminium anodisé.
[0029] Préférentiellement, le guide recouvre toute la
gaine, empêchant l’entrainement en rotation de ladite
gaine depuis l’un de ses rebords. Ainsi comme illustré
sur la figure 8a le mécanisme ne peut être actionné que
lorsqu’il est logé que dans une base spécifique présen-
tant une configuration d’association correspondante.
Pour cela, le mécanisme comprend au moins un motif
d’identification configuré pour coopérer avec un moyen
d’identification de la base de manière à autoriser le mon-
tage du mécanisme sur la base et permettre une entrée

et/ou une sortie du produit cosmétique.
[0030] Ainsi, le mécanisme d’entrée et/ou sortie du
produit cosmétique ne peut être activé uniquement si la
recharge est correctement associée dans la base, ceci
n’étant possible que si le motif d’identification du méca-
nisme correspond au moyen d’identification de la base.
Il pourra s’agir, par exemple, d’un positionnement angu-
laire spécifique. Cela permet, notamment, d’éviter une
détérioration du mécanisme dans le cas d’une recharge
non adaptée à la base.
[0031] La base et le capot peuvent être réalisés à partir
d’un même type de matériau métallique. Ainsi selon un
mode préféré de l’invention la base, le capot, la cupule,
le guide et la gaine sont réalisés tous du même matériau
métallique de sorte que le réceptacle peut être facilement
recyclé dans la filière dédiée. De préférence, le type de
matériau métallique est choisi parmi l’aluminium, des al-
liages d’aluminium et/ou l’acier. Avantageusement, le
matériau est l’aluminium anodisé.
[0032] Le mécanisme étant majoritairement métalli-
que avec une gaine, une cupule et un guide en matériau
métallique, il peut alors être traité dans une filière de re-
cyclage dédié majoritairement au métal. Ainsi, Ceci per-
met de pourvoir réutiliser un matériau en plus grande
quantité sans perte additionnelle ou rejet pour un gain
optimisé. Ceci permet aussi de nettoyer et/ou recycler le
mécanisme sans l’endommager par un processus de
nettoyage haute température. Ainsi, le mécanisme avec
la cupule, la gaine et le guide peuvent être traités en-
semble sans besoin de les séparer. En variante la base,
le capot, la cupule, la gaine et le guide peuvent être traités
ensemble sans besoin de les séparer.
[0033] Le mécanisme 10 selon les modes de réalisa-
tion illustrés sur les figures la à 8c est particulièrement
destiné à recevoir un produit cosmétique présentant une
formulation dite molle. Dans le cas d’un produit cosmé-
tique présentant une telle formulation, le produit cosmé-
tique est en contact avec tout ou partie de la paroi interne
du guide 316.
[0034] Le produit cosmétique est introduit à l’intérieur
du mécanisme lors d’un procédé de coulage à chaud.
L’utilisation d’un matériau métallique pour réaliser le mé-
canisme permet, en raison de la bonne conductivité ther-
mique de tels matériaux, d’obtenir un refroidissement
plus rapide du produit cosmétique coulé à chaud.
[0035] Avantageusement, la réduction du temps de re-
froidissement permet de réduire la durée du cycle de
fabrication et d’améliorer l’aspect du produit cosmétique,
l’aspect étant notamment plus lisse.
[0036] Préférentiellement, la partie 114 inférieure de
la base 104 comporte intérieurement des moyens de ré-
tention afin de prévenir un arrachement, c’est-à-dire un
déplacement vertical, dudit mécanisme par rapport à la
base. Il pourra s’agir, par exemple, d’un système de har-
pons 108 comme illustrée sur les figures 8a et 8c.
[0037] Par ailleurs, la partie 114 inférieure de la base
104 comporte des moyens d’anti-rotation 120, de sorte
que tout mouvement de rotation autour de l’axe Y appli-
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qué par l’utilisateur sur la partie 114 inférieure de la base
104 est directement transmis au mécanisme 10. Pour
ces moyens d’anti-rotation, il pourra s’agir, par exemple,
d’un système de type engrenage tel que représenté sur
la figure 7a et/ou d’un godron positionné sur une surface
du mécanisme comme représenté sur les figures 7b, 8a
à 8b.
[0038] De préférence, le fond 118 de la base 104 est
configuré pour être relié à une pièce d’interface 538 et
la pièce d’interface 538 permet l’attache du mécanisme
sur la base.
[0039] Avantageusement, la pièce d’interface fait par-
tie de la base comme illustrée sur les figures 8a et 8b.
La pièce d’interface comprend un corps cylindrique 511
creux s’étendant axialement et délimité par un bord 513
supérieur et par un bord 515 inférieur. Ledit bord 515
inférieur du corps cylindrique 511 formant une ouverture
514, dite ouverture de la pièce d’interface.
[0040] Avantageusement, la pièce d’interface 538 est
en aluminium. Selon un mode de réalisation de l’inven-
tion, ledit bord inférieur 515 de la pièce d’interface 538
est configuré pour être positionné à travers une ouverture
119 formée au niveau du fond 118 de la base, puis retenu
par bouterollage contre une projection 151 entourant la-
dite ouverture 150.
[0041] Par bouterollage, on entend une opération de
pliage du bord inférieur 515 de la pièce d’interface 538
contre la projection 151 formée au niveau du fond 118.
Ce pliage permet d’établir un contact paroi contre paroi
entre ledit bord inférieur 515 et la projection 151 pour
fixer solidement la pièce d’interface 538 sur de la base
104. La mise en œuvre de ce pliage est rendue possible
ici grâce à la forme évasée du bord inférieur 515, et une
forme complémentaire de la projection 151 comme illus-
trée sur les figures 8a et 8b. En outre, la mise en œuvre
de ce pliage conduit notamment à aligner l’ouverture 514
de la pièce d’interface avec l’ouverture 150 de la du fond
118 de la base 104 comme représenté sur les figures 8a
et 8b. Le terme bouterollage peut être entendu égale-
ment comme un sertissage de la pièce d’interface dans
le fond 118 de la base 104.
[0042] Avantageusement, comme illustré sur la figure
8a lesdits harpons 108 sont des découpes agencées sur
le corps cylindrique 511 et apte se positionner en assise
sur un bord périphérique interne de la pièce d’interface,
par exemple une gorge externe, de sorte à bloquer axia-
lement le mécanisme par rapport à la base. Dans l’exem-
ple, les moyens 120 d’engrenage sont en outre formés
par des godrons 122 faisant saillies par rapport au corps
cylindrique 511 et aptes à se positionner dans des fentes
450 disposées sur une paroi du mécanisme 10, les fentes
450 seront décrites plus loin.
[0043] En variante non représentée, la pièce d’interfa-
ce 538 en aluminium est issue de matière de la base en
aluminium.
[0044] En variante, la pièce d’interface 538 fait partie
du mécanisme 10 comme illustrée sur les figures 7a à
7c et 8c. Ainsi, pour s’adapter à différentes configurations

de base, le mécanisme est maintenu à la base par une
pièce d’interface 538. La pièce d’interface 538 est agen-
cée sous la forme d’une pièce tubulaire comprenant axia-
lement une partie supérieure 545 avec une enveloppe
551, dite première enveloppe, qui présente une paroi la-
térale 551a ainsi qu’un bord supérieur 551b configuré
pour coopérer avec des harpons 108 de la base pour
prévenir un arrachement, c’est-à-dire un déplacement
vertical, dudit mécanisme 10 par rapport à la base 104.
[0045] Ainsi, le fond 118 de la base 104 comprend trois
pattes flexibles dont l’extrémité libre est configurée pour
former un crochet 70 sous la forme de harpons. Lesdits
harpons espacés de 120° viennent coopérer avec le bord
supérieur 551b de la pièce d’interface 538 et servent de
moyens de fixation pour lier axialement la base 104 audit
mécanisme 10.
[0046] Par ailleurs, la partie inférieure 555 avec une
enveloppe 552, dite seconde enveloppe, présente une
paroi latérale 552a ainsi qu’un bord inférieur 552b con-
figurés pour recevoir des stries 560 de destinées à coo-
pérer avec les cannelures 122 de la base 104 de l’étui
100. Dans l’exemple, les stries 560 de la pièce d’interface
538 et les cannelures 122 de la base 104 ont des formes
complémentaires et constituent lesdits moyens 120 d’en-
grenage. Grace aux moyens 120 d’engrenage, tout mou-
vement de rotation autour de l’axe Y qui est appliqué par
une utilisatrice sur la partie 114 inférieure de la base 104
est transmis au mécanisme 10, par l’intermédiaire de la
pièce d’interface 538.
[0047] Avantageusement, la pièce d’interface 538
comporte deux godrons 580 qui s’étendent radialement
depuis la première enveloppe 551 et la deuxième enve-
loppe 552, et sont agencées préférentiellement de ma-
nière diamétralement opposée dans un même plan. Les
deux godrons 580 sont destinées à s’emboiter dans deux
fentes 450 de la gaine 434, qui sera décrite ultérieure-
ment, pour bloquer ladite gaine 434 en rotation par rap-
port à la base 104. Lesdits godrons 580 et lesdites fentes
450 formant ainsi un système anti-rotation.
[0048] Aussi les bords 522b et 521b ont des ouvertures
permettant le passage du produit cosmétique lors du pro-
cédé de coulage à chaud. La jonction entre la partie su-
périeure 545 et la partie inférieure 555 présente un épau-
lement 565 formant une assise de réception de la cupule
212, qui sera décrite ultérieurement, de sorte à bloquer
en butée le déplacement vers le bas de la cupule 212.
La pièce d’interface 538 comprend une nervure défor-
mable périphérique 580 agencée sur la seconde enve-
loppe 552 et destinée à être en contact avec la paroi de
la partie inférieure du corps 320 du guide 316. Le guide
316 sera décrit ultérieurement. Un tel contact permet de
contrôler le couple de fonctionnement entre la pièce d’in-
terface 538 et le guide 316.
[0049] De préférence, la pièce d’interface 538 peut être
fait de tout matériau synthétique, par exemple, un élas-
tomère thermoplastique (TPE), polyéthylène basse den-
sité (LDPE), polymère synthétique, polypropylène (PP),
polyéthylène (PE), matériau composite, polyéthylène té-
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réphtalate (PET), recyclé post-consommation (PCR), po-
lyéthylène haute densité (HDPE) et / ou analogues. En
particulier, le matériau synthétique peut être choisi parmi
des matériaux fluoro-élastomères (FKM) résistant au
processus de nettoyage haute température supérieur à
150°C.
[0050] En référence à la figure 8a, la frette 103 de la
base 104 comprend une portion inférieure 124, une por-
tion supérieure 125, ainsi qu’une portion intermédiaire
126 reliant ladite portion inférieure 124 et ladite portion
supérieure 125. En outre, ces portions inférieure 124 et
supérieure 125 sont configurées pour exercer une pres-
sion radiale respectivement contre la partie supérieure
110 de la base et la paroi externe du mécanisme. Ainsi
cet agencement permet de positionner la partie supé-
rieure 110 de la base par rapport au mécanisme.
[0051] La portion intermédiaire 126 de la frette 103 for-
me une collerette ayant un diamètre sensiblement égal
à un diamètre extérieur de la base 104. Avantageuse-
ment, la portion intermédiaire 126 présente un épaule-
ment 129 formant une assise de réception du capot 102
et assure le maintien axial du capot 102 sur la base 104
en position de fermeture.
[0052] De préférence, la cupule 212 est réalisée en
une seule pièce et comprend un corps cylindrique creux
s’étendant axialement et respectivement délimité par un
bord 213a supérieur et par un bord 213b inférieur.
[0053] Comme l’orifice central de la base 104 du ré-
ceptacle 100, la cupule 212 comporte un passage central
dont l’entrée est délimitée par le bord 213b et à travers
lequel s’effectue le coulage à chaud du produit cosméti-
que. Le mécanisme 10 étant monté dans la base 104, le
réceptacle 100 est par exemple retourné de manière à
l’orienter avec le fond 118 en haut afin de réaliser ensuite
le procédé de coulage à chaud du produit cosmétique
axialement du haut vers le bas.
[0054] De préférence, la cupule 212 comprend des
moyens de vissage-dévissage 214 en forme de projec-
tions latérales obtenues par déformation de surface 214
et en saillie radialement vers l’intérieur du mécanisme,
lesdits moyens de vissage-dévissage étant aptes à se
positionner dans la rainure hélicoïdale de la gaine 434.
La gaine 434 sera décrite ultérieurement.
[0055] Selon le mode de réalisation de l’invention, les
moyens de vissage-dévissage 214 sont en forme de té-
tons diamétralement opposés avec en section un profil
circulaire obtenu par déformation de surface, par exem-
ple par emboutissage.
[0056] En variante représentée en figure 6b, la cupule
comporte quatre tétons. En variante représentée en fi-
gure 6c, la cupule comporte des moyens de vissage-
dévissage en forme de filets 228, présentant un profil de
gorge intérieure.
[0057] Le nombre de tétons, de filets ou bien leur lar-
geur permet plus de stabilité pour gérer le couple de fonc-
tionnement lors du vissage ou dévissage de la rainure
hélicoïdale de la gaine 434.
[0058] En variante non représentée, la cupule 212 est

réalisée en deux parties respectivement une cupule su-
périeure destinée à recevoir le produit cosmétique et une
cupule inférieure. La cupule inférieure comporte alors
lesdits moyens de visage-dévissage destinés à coopérer
avec la gaine 434.
[0059] La cupule 212 comporte des moyens de fixation
du raisin au voisinage du bord 213a. Tel qu’illustrée par
les figures 4a à 4d et 8a, ladite cupule comprend des
moyens de fixation du raisin 215, par exemple des trous
215a, des pattes de fixation 215b orientées sensiblement
radialement vers l’intérieur et/ou une gorge interne 215c
sur sa paroi latérale 211, pour permettre de lier le raisin
à la cupule 212. Avantageusement, la gorge interne 215c
est réalisée par déformation de surface radialement vers
l’intérieur et s’étend circonférentiellement, en formant un
cercle concentrique autour de l’axe de révolution de la
cupule 212.
[0060] La cupule 212 est réalisée comme illustrée sur
les figures 4a à 4d, 5a et 8a à 8c, en seule une pièce et
comprend respectivement une portion supérieure de cu-
pule 212a destinée à recevoir le produit cosmétique et
une portion inférieure de cupule 212b entourant la gaine
434. La gorge interne 215c relie la portion supérieure de
cupule 212a et la portion inférieure de cupule 212b.
[0061] De préférence, la cupule 212 comprend au
moins une patte flexible destinée à s’emboiter en partie
dans la au moins une glissière verticale du guide.
[0062] Selon un mode de réalisation de l’invention la
cupule 212 comprend deux pattes flexibles 270 reliées
à la cupule 212 depuis leur partie supérieure 276, tandis
que leur extrémité inférieure 277 est libre permettant un
déplacement radial. L’extrémité 277 libre de la patte flexi-
ble 270 présente au moins une déformation de surface
sous la forme d’un ergot 275 avec un profil de section
globalement cylindrique permettant l’emboitement dans
lesdites glissières verticales 332 du guide 316.
[0063] Dans l’exemple, l’ergot 275 est obtenu par em-
boutissage. La largeur de l’ergot 275 est dimensionnée
pour correspondre sensiblement à la largeur de ladite
glissière verticale 332 de sorte à bloquer en rotation la
cupule 212 du guide 316. Ainsi, le guide est solidaire en
rotation de la cupule. Lors de l’assemblage de la cupule
212 avec le guide 216, les deux pattes flexibles 270 se
déplacent radialement vers l’intérieur, puis rappelées
élastiquement radialement vers l’extérieur dans une pha-
se finale d’assemblage, pour venir chacune se loger
automatiquement dans au moins l’une des glissières du
guide 316.
[0064] Les deux pattes flexibles 270 s’étendant suivant
une direction axiale, sont obtenues selon une découpe
rectiligne de largeur « I » prédéterminée et sont espa-
cées d’une distance « e » constante sur leur longueur du
corps externe cylindrique 252 de la cupule 212. Avanta-
geusement, la forme des deux pattes flexibles 270
s’étendant suivant une direction axiale, est obtenue selon
une découpe constituant un espacement « e » variable
au corps externe cylindrique 252. Telles qu’illustrées sur
la figure 5b les pattes flexibles ont une largeur plus im-
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portante à leur partie supérieure 276 qu’à leur extrémité
277. La forme de la base des pattes flexibles permet un
contact en surface plus important avec le guide et aug-
mente la raideur des pattes pour une meilleure stabilité
lors de l’actionnement du mécanisme. Ainsi, cet aspect
permet d’obtenir des effets de fonctionnement satisfai-
sants pour les utilisateurs. Avantageusement, la cupule
212 est formée d’une seule pièce en aluminium obtenue
par usinage, par exemple par emboutissage.
[0065] Le guide 316 comprend un corps cylindrique
creux et comporte principalement une partie supérieure,
qui sera désignée ci-après comme étant une tête 318,
et prolonge axialement une partie inférieure, qui sera dé-
signée ci-après comme étant un corps 320. La tête 318
du guide 316 présente une paroi interne 318a lisse as-
surant un support latéral pour le guidage du raisin, et le
corps 320 du guide 316 assurant le guidage de la cupule
selon un mouvement de translation axiale lors de l’ac-
tionnement du mécanisme.
[0066] Selon le mode de réalisation de l’invention, le
corps 320 du guide 316 comprend deux glissières verti-
cales 332 agencées de manière diamétralement oppo-
sée et configurées pour recevoir en coulissement les er-
gots 275 de la cupule 212. La cupule 212 étant montée
mobile axialement à l’intérieur du guide 316 et chaque
glissière 332 présente des extrémités 278, 279 formant
butées de fin de course de l’ergot 275 du guide 316. La
distance entre les extrémités 278 et 279, définissant une
course de déplacement de la cupule 212 dans le méca-
nisme 10.
[0067] Préférentiellement, le guide et la gaine sont à
la fois liés solidairement axialement, et libres en rotation
l’un par rapport à l’autre. Ainsi dans le bas du mécanisme,
le corps 320 du guide 316 comprend une gorge externe
322 positionnée en regard d’une gorge 422 de la gaine,
afin d’empêcher un déplacement axial de la gaine 434
par rapport au guide tout en laissant libre la rotation de
la gaine 434 dans le guide 316. Avantageusement, la
gorge externe 322 du guide et la gorge 422 de la gaine
sont obtenues par déformation latérale de leur paroi, par
exemple par emboutissage.
[0068] De préférence, un joint annulaire 460, 490 est
disposé entre le guide et la gaine afin de contrôler le
couple de rotation entre la gaine 434 et le guide 316.
[0069] Selon un mode de réalisation, illustré à la figure
3a, un premier joint annulaire 460 est disposé dans un
logement formé entre ladite gorge externe 322 du guide
et ladite gorge 422 de la gaine. Avantageusement, le
premier joint annulaire 460 dans cette disposition permet
à la fois d’immobiliser axialement la gaine 434 par rapport
au guide tout en laissant libre la rotation de la gaine dans
le guide, et également de contrôler le couple de rotation
entre la gaine 434 et le guide 316.
[0070] Selon un mode de réalisation de l’invention, il-
lustré à la figure 3b, la gorge externe 322 est positionnée
en butée contre la gorge 422 de la gaine qui a la même
géométrie ainsi qu’une même orientation radiale que la-
dite gorge externe 322. Avantageusement cet agence-

ment permet d’immobiliser axialement la gaine 434 par
rapport au guide 316 tout en laissant libre la rotation de
la gaine 434 dans le guide 316. Avantageusement, un
second joint annulaire 490 est positionné entre une se-
conde gorge 423 agencée sur la gaine et la paroi inté-
rieure du guide afin de contrôler le couple de rotation
entre la gaine 434 et le guide 316.
[0071] Le guide 316 comporte un bord 348 supérieur,
ici de forme biseautée et, axialement à l’opposé, un bord
350 inférieur de forme circulaire. Selon le mode de réa-
lisation illustré sur les figures la à 8c, les profils de la
cupule et du guide sont cylindriques. Le mécanisme se-
lon l’invention, permet pour le mécanisme 10 soit guidé
et que le profil extérieur de la cupule et le profil du guide
ne soient pas forcément cylindriques.
[0072] La gaine 434 comprend un corps cylindrique
creux, comportant au moins une rainure 442 hélicoïdale
agencée dans sa paroi 444 externe. De préférence, Le
guide 316 est agencé autour de la gaine 434. La gaine
434 est montée à l’intérieur du corps 320 du guide 316.
[0073] Selon le mode de réalisation illustré en figure
2c, la gaine 434 comporte une rainure 442 hélicoïdale
qui est destinée à coopérer avec au moins l’un des tétons
214 de la cupule 212. L’actionnement du mécanisme par
l’entrainement en rotation de la gaine 434 provoque alors
un déplacement axial en translation de la cupule 212 qui
est ainsi mise en déplacement. Ainsi, La gaine 434 com-
portant à son extrémité inférieure 430 deux fentes 450
agencées axialement et de manière diamétralement op-
posée. Les deux fentes 450 permettent une déformation
radiale de l’extrémité inférieure 430 vers l’intérieur, lors
de l’assemblage de la gaine 434 avec le guide 316 pour
faciliter l’emboitement.
[0074] De préférence, les deux fentes 450 axiales sont
destinées à s’emboiter directement une pièce d’interface
538, pour bloquer ladite gaine 434 en rotation par rapport
à la base 20. Les deux godrons 580 de la pièce d’interface
sont destinés à s’emboiter dans deux fentes 450 de la
gaine 434. Lesdits godrons 580 et lesdites fentes 450
formant ainsi un système anti-rotation.
[0075] De préférence, la gaine 434 comprend à son
extrémité inférieure 430 au moins un moyen d’accroche
433, ledit moyen d’accroche étant apte à fixer de manière
amovible la gaine à une base. Ainsi, le moyen d’accroche
433 de la gaine est destiné à s’emboiter dans un loge-
ment 25 de la base 20. Selon le mode de réalisation
illustré en figure 2c, la gaine comprend deux moyens
d’accroche 433 agencés à l’extrémité inférieure de la gai-
ne 434 et de manière diamétralement opposée. Ces deux
moyens d’accroche 433 sont projections latérales avec
en section un profil circulaire obtenu par déformation de
surface et orientées vers l’intérieur du mécanisme des-
tinés à coopérer en butée avec une forme complémen-
taire desdits moyens d’accroche 433.
[0076] Dans une formulation de raisin dite molle, lors
de sa formation le raisin est coulé à chaud à l’intérieur
du mécanisme, puis prend sa forme externe au contact
des parois latérales internes du mécanisme, en particu-
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lier avec la tête 318 du guide 316 et la paroi interne de
la gaine. Le raisin subit un retrait de matière lors du re-
froidissement et prend ensuite sa forme définitive. Le rai-
sin, comme illustré sur la figure 9b, comprend une portion
supérieure 710 destinée à être consommée lors de l’ap-
plication par l’utilisateur, une portion inférieure 720 res-
tant à demeure l’intérieur du mécanisme et permettant
un soutènement du raisin. Ledit raisin comprend égale-
ment une portion intermédiaire 715 fixée par les moyens
de fixation 215b sur la cupule, ladite portion intermédiaire
reliant ladite portion inférieure 720 et ladite portion su-
périeure 710.
[0077] La paroi interne de la tête 318 du guide 316
présente une surface de contact lisse. On entend par
surface de contact lisse, une surface ne présentant pas
de trous, ni localement de parties concaves ou convexes
pouvant endommager le raisin, en particulier lors de sa
formation et/ou de son déplacement vertical dans le mé-
canisme. Par conséquent, la portion supérieure 710 du
raisin n’interfère pas avec la tête 318 du guide 316.
[0078] De préférence, un tube d’interface 750 est
agencé à l’intérieur de la gaine 434. Le tube d’interface
750 comprend un corps cylindrique creux 760 et une pa-
roi interne 770 avec une surface de contact lisse.
[0079] Avantageusement, ledit tube d’interface est dis-
posé à l’intérieur de la gaine, comme illustré sur les figu-
res 9a et 9b, ledit tube d’interface étant solidaire de la
cupule et apte à s’interfacer entre ladite gaine et le raisin,
lors du déplacement vertical de ladite cupule. Par con-
séquent lors de sa formation, la portion inférieure du rai-
sin vient en appui sur la paroi interne 770 du tube d’in-
terface 750 et n’est pas en contact directement avec la
paroi interne 490 de la gaine 434. Ainsi, la portion infé-
rieure 720 du raisin, n’interfère pas avec les autres pièces
du mécanisme lors du déplacement axial de la cupule
212. Ledit tube d’interface 750 est calé en butée respec-
tivement entre les pattes de fixation 215c et le bord su-
périeur de la pièce d’interface 551b.
[0080] De préférence, le tube d’interface 750 est en
matériau métallique de sorte que le réceptacle peut être
facilement recyclé dans la filière dédiée. De préférence,
le type de matériau métallique est choisi parmi l’alumi-
nium, des alliages d’aluminium et/ou l’acier. Avantageu-
sement, le matériau est l’aluminium anodisé.
[0081] En variante, le tube d’interface 750 peut être
fait de tout matériau synthétique ou fait en papier. Par
exemple, un élastomère thermoplastique (TPE), polyé-
thylène basse densité (LDPE), polymère synthétique,
polypropylène (PP), polyéthylène (PE), matériau com-
posite, polyéthylène téréphtalate (PET), recyclé post-
consommation (PCR), polyéthylène haute densité (HD-
PE) et / ou analogues. En particulier, le matériau synthé-
tique peut être choisi parmi des matériaux fluoro-élasto-
mères (FKM) résistant au processus de nettoyage haute
température supérieur à 150°C.
[0082] De préférence, au moins un anneau élastique
610 est inséré entre la cupule et le guide, ledit anneau
élastique étant apte à contrôler le couple de fonctionne-

ment entre le guide et la cupule. Ainsi pour améliorer la
stabilité du couple de fonctionnement lors de l’actionne-
ment du mécanisme pour la montée-descente du produit
cosmétique, un anneau élastique 610 est partiellement
logé dans au moins la gorge interne 216 de la paroi la-
térale 211 de la cupule 212.
[0083] Avantageusement la même gorge interne 216
permet d’une part le maintien du raisin sur sa partie in-
terne 217 et d’autre part, le maintien d’un anneau élas-
tique sur sa partie externe 218, permettant de contrôler
le couple de fonctionnent. Cet anneau élastique, en con-
tact de la paroi interne de la tête 318 du guide 316 comme
illustrée dans la figure 3c, permet de contrôler le dépla-
cement relatif de la cupule 212 par rapport au guide 316.
En d’autres termes, lors du déplacement de la cupule
212, la zone de contact entre l’anneau élastique 610 et
la paroi interne de la tête 318 du guide 316 permet un
contrôle précis de la force de frottement. Ainsi cet anneau
élastique permet d’éviter que la quantité de déplacement
du bâton de rouge à lèvres soit trop importante par rap-
port au souhait de l’utilisateur. Cet anneau élastique per-
met également d’éviter des problèmes de sonorité pou-
vant être désagréables pour l’utilisateur, dus aux frotte-
ments entre des pièces en aluminium, à savoir en parti-
culier le guide et la cupule.
[0084] De préférence l’anneau élastique 610 est un
joint qui peut être fait de tout matériau synthétique, par
exemple, en caoutchouc ou être réalisé en d’autres ma-
tériaux élastomères appropriés tels que le polypropylène
(PP) ou le polyéthylène (PE). Ce joint étant en masse
très faible par rapport au mécanisme 10, il sera éliminé
par combustion lors du processus de recyclage appro-
prié. Cependant il peut avantageusement également être
choisi parmi des matériaux fluoro-élastomères (FKM) ré-
sistant à la température. De sorte à obtenir un mécanis-
me pour un nouvel usage, le mécanisme avantageuse-
ment en matériau aluminium peut être recueilli et nettoyé
avec un processus approprié de nettoyage haute tem-
pérature, en particulier supérieur à 150°C.

Revendications

1. Mécanisme (1) pour produit cosmétique, notamment
un raisin de rouges à lèvres, comprenant une cupule
(212) configurée pour tenir ledit produit, ladite cupule
comprenant au moins une patte flexible (270), une
gaine (434) comprenant une rainure hélicoïdale des-
tinée à coopérer avec ladite cupule pour faire monter
ou descendre le produit, un guide (316) agencé
autour de ladite gaine, ledit guide comprenant au
moins une glissière verticale définissant une course
de déplacement de la cupule et coopérant avec la-
dite au moins une patte flexible , où la gaine (434),
la cupule (212) et le guide (316) sont réalisés à partir
d’un type de matériau métallique.

2. Mécanisme selon la revendication 1, dans lequel le-
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dit type de matériau métallique est choisi parmi l’alu-
minium, des alliages d’aluminium et/ou l’acier.

3. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le guide recouvre toute la gaine,
empêchant l’entrainement en rotation de ladite gaine
depuis l’un de ses rebords.

4. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel ladite gaine comprend à son ex-
trémité inférieure au moins un moyen d’accroche,
ledit moyen d’accroche étant apte à fixer de manière
amovible la gaine à une base.

5. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le guide est solidaire en rotation
de la cupule.

6. Mécanisme selon la revendication précédente, dans
lequel ladite au moins une patte flexible est configu-
rée pour s’emboiter en partie dans la au moins une
glissière verticale du guide.

7. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel un tube d’interface est disposé
à l’intérieur de la gaine, ledit tube d’interface étant
solidaire de la cupule et apte à s’interfacer entre la-
dite gaine et le raisin, lors du déplacement vertical
de ladite cupule.

8. Mécanisme selon la revendication 7, dans lequel le-
dit tube d’interface (750) est en matériau métallique
de sorte que le réceptacle peut être facilement re-
cyclé dans la filière dédiée.

9. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel la cupule (212) comprend des
moyens de vissage-dévissage (214) en forme de
projections latérales obtenues par déformation de
surface (214) et en saillie radialement vers l’intérieur
du mécanisme, lesdits moyens de vissage-dévissa-
ge étant aptes à se positionner dans la rainure héli-
coïdale de la gaine (434).

10. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le guide et la gaine sont à la fois
liés solidairement axialement, et libres en rotation
l’un par rapport à l’autre.

11. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel au moins un anneau élastique
est inséré entre la cupule et le guide, ledit anneau
élastique étant apte à contrôler le couple de fonc-
tionnement entre le guide et la cupule.

12. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel au moins un joint annulaire (460,
490) est disposé entre le guide et la gaine afin de

contrôler le couple de rotation entre la gaine 434 et
le guide 316.

13. Réceptacle (100) pour produit cosmétique, compre-
nant une base (104), un capot (102) positionnable
sur la base et un mécanisme (10) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 12, dans lequel ledit
mécanisme (10) est configuré pour être monté sur
la base (104) permettant une entrée et/ou une sortie
du produit cosmétique.

14. Réceptacle (100) selon la revendication précédente,
dans lequel mécanisme (10) est positionnable de
manière sélective et amovible sur la base (104), la-
dite base comprenant des moyens de blocage con-
figurés pour prévenir une rotation et/ou un arrache-
ment du mécanisme (1) par rapport à la base (104).

15. Réceptacle (100) selon la revendication 13 ou 14,
dans lequel la base, le capot, la cupule, le guide et
la gaine sont réalisés tous du même matériau mé-
tallique de sorte que le réceptacle peut être facile-
ment recyclé dans la filière dédiée.

Patentansprüche

1. Mechanismus (1) für Kosmetikprodukt, insbesonde-
re eine kleine Menge an Lippenstift, umfassend ei-
nen Träger (212), der ausgelegt ist, um das Produkt
zu halten, wobei der Träger mindestens eine flexible
Lasche (270) umfasst, eine Hülse (434), die eine Spi-
ralnut umfasst, die dazu vorgesehen ist, mit dem Trä-
ger zusammenzuwirken, um das Produkt herauf-
oder herunterzubewegen, eine Führung (316), die
um die Hülse herum eingerichtet ist, wobei die Füh-
rung mindestens eine vertikale Schiene umfasst, die
einen Verschiebeweg des Trägers definiert und mit
der mindestens einen flexiblen Lasche zusammen-
wirkt, wobei die Hülse (434), der Träger (212) und
die Führung (316) aus einem metallischen Material-
typ hergestellt sind.

2. Mechanismus nach Anspruch 1, wobei der metalli-
sche Materialtyp aus Aluminium, Aluminiumlegie-
rungen und/oder Stahl ausgewählt ist.

3. Mechanismus nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei die Führung die gesamte Hülse über-
spannt, wodurch verhindert wird, dass die Hülse aus-
gehend von einem ihrer Ränder in Bewegung ver-
setzt wird.

4. Mechanismus nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei die Hülse an ihrem unteren Ende
mindestens ein Aufhängemittel umfasst, wobei das
Aufhängemittel geeignet ist, die Hülse auf abnehm-
bare Weise an einer Basis zu befestigen.
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5. Mechanismus nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei die Führung drehfest mit dem Träger
ist.

6. Mechanismus nach dem vorstehenden Anspruch,
wobei die mindestens eine flexible Lasche ausgelegt
ist, um sich teilweise in die mindestens eine vertikale
Schiene der Führung einzupassen.

7. Mechanismus nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei ein Grenzflächenröhrchen im Inne-
ren der Hülse angeordnet ist, wobei das Grenzflä-
chenröhrchen fest mit dem Träger verbunden ist und
geeignet ist, sich bei der vertikalen Verschiebung
des Trägers zwischen der Hülse und der geringen
Menge einzufügen.

8. Mechanismus nach Anspruch 7, wobei das Grenz-
flächenröhrchen (750) aus einem metallischen Ma-
terial ist, sodass der Behälter leicht in einer Sammel-
stelle recycelt werden kann.

9. Mechanismus nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei der Träger (212) Festschraub- und
Aufschraubmittel (214) in Form von seitlichen Vor-
sprüngen umfasst, die durch Oberflächenverfor-
mung (214) erhalten werden und zum Inneren des
Mechanismus radial hervorstehen, wobei die Fest-
schraub- und Aufschraubmittel geeignet sind, sich
in der Spiralnut der Hülse (434) zu positionieren.

10. Mechanismus nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei die Führung und die Hülse zugleich
axial fest verbunden sind und in Bezug aufeinander
drehbeweglich sind.

11. Mechanismus nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei mindestens ein elastischer Ring zwi-
schen dem Träger und der Führung eingesetzt ist,
wobei der elastische Ring geeignet ist, das Betriebs-
moment zwischen der Führung und dem Träger zu
steuern.

12. Mechanismus nach einem der vorstehenden An-
sprüche, wobei mindestens eine ringförmige Dich-
tung (460, 490) zwischen der Führung und der Hülse
angeordnet ist, um das Drehmoment zwischen der
Hülse 434 und der Führung 316 zu steuern.

13. Behälter (100) für Kosmetikprodukt, umfassend eine
Basis (104), eine Kappe (102), die auf der Basis po-
sitioniert werden kann, und einen Mechanismus (10)
nach einem der Ansprüche 1 bis 12, wobei der Me-
chanismus (10) ausgelegt ist, um auf der Basis (104)
montiert zu werden, wodurch ein Eintreten und/oder
ein Austreten des Kosmetikprodukts ermöglicht
wird.

14. Behälter (100) nach dem vorstehenden Anspruch,
wobei der Mechanismus (10) auf selektive und ab-
nehmbare Weise auf der Basis (104) positioniert
werden kann, wobei die Basis Sperrmittel umfasst,
die ausgelegt sind, um eine Drehung und/oder ein
Loslösen des Mechanismus (1) in Bezug auf die Ba-
sis (104) zu verhindern.

15. Behälter (100) nach Anspruch 13 oder 14, wobei die
Basis, die Kappe, der Träger, die Führung und die
Hülse alle aus demselben metallischen Material her-
gestellt sind, sodass der Behälter leicht in einer Sam-
melstelle recycelt werden kann.

Claims

1. Mechanism (1) for cosmetic product, in particular a
raisin of lipstick, comprising a cup (212) configured
to hold said product, said cup comprising at least
one flexible tab (270), a sleeve (434) comprising a
helical groove intended to co-operate with said cup
to make the product rise or descend, a guide (316)
arranged around said sleeve, said guide comprising
at least one vertical slide defining a displacement
course of the cup and co-operating with said at least
one flexible tab, wherein the sleeve (434), the cup
(212) and the guide (316) are made from one type
of metal material.

2. Mechanism according to claim 1, wherein said type
of metal material is chosen from among aluminium,
aluminium alloys and/or steel.

3. Mechanism according to one of the preceding
claims, wherein the guide covers the whole sleeve,
preventing the rotation of said sleeve from one of its
edges.

4. Mechanism according to one of the preceding
claims, wherein said sleeve comprises at its lower
end, at least one fastening means, said fastening
means being capable of removably fixing the sleeve
to a base.

5. Mechanism according to one of the preceding
claims, wherein the guide is rotatably integral with
the cup.

6. Mechanism according to the preceding claim,
wherein said at least one flexible tab is intended to
be partially interlocked in the at least one vertical
slide of the guide.

7. Mechanism according to one of the preceding
claims, wherein an interface tube is disposed inside
the sleeve, said interface tube being integral with the
cup and capable of being interfaced between said
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sleeve and the raisin, during the vertical displace-
ment of said cup.

8. Mechanism according to claim 7, wherein said inter-
face tube (750) is made of metal material such that
the receptacle can be easily recycled in the dedicat-
ed sector.

9. Mechanism according to one of the preceding
claims, wherein the cup (212) comprises screw-
ing/unscrewing means (214) in the form of side pro-
jections obtained by surface deformation (214) and
projecting radially inwards from the mechanism, said
screwing/unscrewing means being capable of being
positioned in the helical groove of the sleeve (434).

10. Mechanism according to one of the preceding
claims, wherein the guide and the sleeve are both
axially integrally linked, and free in rotation against
one another.

11. Mechanism according to one of the preceding
claims, wherein at least one elastic ring is inserted
between the cup and the guide, said elastic ring be-
ing capable of controlling the operating torque be-
tween the guide and the cup.

12. Mechanism according to one of the preceding
claims, wherein at least one annular seal (460, 490)
is disposed between the guide and the sleeve in or-
der to control the rotational torque between the
sleeve 434 and the guide 316.

13. Receptacle (100) for cosmetic product, comprising
a base (104), a cap (102) which can be positioned
on the base and a mechanism (10) according to any
one of claims 1 to 12, wherein said mechanism (10)
is configured to be mounted on the base (104) al-
lowing an inlet and/or an outlet of the cosmetic prod-
uct.

14. Receptacle (100) according to the preceding claim,
wherein the mechanism (10) can be positioned se-
lectively and removably on the base (104), said base
comprising blocking means configured to prevent a
rotation and/or a pullout of the mechanism (1) with
respect to the base (104).

15. Receptacle (100) according to claim 13 or 14, where-
in the base, the cap, the cup, the guide and the sleeve
are all made of the same metal material such that
the receptacle can be easily recycled in the dedicat-
ed sector.
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